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47me annee Juillet-aoüt 1939

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le

gouvernement du canton de Vaud

et les refugies en 1834

Un malentendu penible semble avoir gene les rapports
entre les refugies italiens qui, il y a un siecle, vinrent
chercher asile dans les differents cantons de la Suisse et

les gouvernements du pays qui les accueillait : ce malentendu,

qui dure encore, semble avoir aussi fausse les

jugements qu'on a portes sur ces faits. Les uns esti-
maient que les refugies, Mazzini surtout, se melaient,
d'une faqon indiscrete, aux affaires interieures du pays,
et cherchaient ä y creer des troubles dans l'espoir d'en

tirer quelque avantage pour leurs aspirations nationales;
les autres voyaient, dans les mesures de police prises par
les gouvernements cantonaux et le Vorort, le desir de se

concilier la bienveillance des puissances qui persecutaient
les proscrits, et meme la preuve d'une incomprehension
regrettable.

D'une part on pent lire, dans la correspondance de

Mazzini, des phrases chargees d'amlertume ä l'adresse de

Monnard, de Leresche et meme de Druey — pour se
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borner aux Vaudois — : de l'autre un historien recent,
M1Ie Miauerhofer 1, dans un travail d'ailleurs remarquable,
accuse Mazzini d'avoir abuse du droit d'asile en creant la
Jeune Suisse, association qui aurait eu pour but inavoue,
mais essentiel, de provoquer la guerre et, par la, la
liberation de l'ltalie, aux depens de la tranquillite du pays
qui l'avait aecueilli.

Est-il necessaire de defendre Mazzini Ce grand Italien

fut aussi — je dirai meme qu'il fut avant tout —
un grand E-uropeen. Ce serait meconnaitre le fond meme
de son äme, son respect pour la personnalite humaine,
sa foi inebranlable en la fraternite des peuples et son
devouement ä cet ideal que de lui attribuer un calcul si

mesquin et des ruses semblables 2. Mais Taction des auto-
rites helvetiques et celle, en particulier, du gouvernement
vaudois meritent elles aussi qu'on les defende ; et peut-
etre, en ma qualite d'Italien, pourrais-je le faire mieux

que personne.

La « question des proscrits » devint brülante ä deux

moments : en 1834, ä la suite de l'expedition de Savoie,

et, en 1836, lors de Taffaire Conseil, du rapport de Charles
Monnard et de Topuscule de Jean Mandrot. Nous nous
bornerons ä la premiere phase, dans laquelle les raisons

psychologiques de Tattitude du gouvernement vaudois
sont plus evidentes pour nous. A cette date, il ne s'agit
pas de proscrits italiens seulement, mais bien de refugies
etrangers en general. Si, parmi eux, on voulait faire des

distinctions de nationality on devrait parier surtout de

refugies polonais ; ce sont eux qui, au sein de la bände

qui avait tente l'expedition de Savoie, constituaient le
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groupe le plus nombreux et le plus compact. Tons etaient

venus du canton de Berne et, ä certains egards, cela faci-
litait la täche du canton de Vaud. Seuls, ils ne s'etaient

pas disperses au lendemain de l'echec de leur tentative
en Savoie ; leur cas pouvait done etre traite in globo.
C'etait d'ailleurs la presence de ce groupe polonais qui
avait donne ä cette malheureuse entreprise son caractere

grave : le territoire de la Sardaigne avait ete envahi par
une bände d'etrangers qui s'etaient organises et armes
sur le sol d'un pays volsin ; de la part de oe dernier,
c'etait une violation flagrante, bien qu'involontaire, des

devoirs qu'imposent les relations internationales. Cette

situation l'exposait ä de tres graves dangers le jour ou
l'on constaterait que la troupe qui avait tente cette entreprise,

ou quelques debris importants de cette troupe, se

trouvaient encore dans le pays coupable ; on y verrait
l'intention de favoriser un nouvel attentat. Sa responsa-
bilite, sa culpabilite auraient alors ete indeniables.

On comprend done les inquietudes, bien legitimes, du

gouvernement vaudois au lendemain de l'expedition ;

elles apparaissent dans la lettre que le Conseil d'Etat
ecrivit en toute hate le 3> fevrier 1834, « ä huit heures du

soir », en reponse ä celle par laquelle le Conseil d'Etat de

Geneve lui donnait la premiere nouvelle de l'affaire 3
:

« Nous venons de recevoir votre lettre de ce jour, datee
de onze heures avant midi, par laquelle vous avez eu la

complaisance de nous communiquar la nouvelle que le

corps des Refugies Polonais et autres qui s'etait porte
du cote du Chablais, detrompe sans doute dans ses espe-

rances sur l'esprit des troupes et de la population sardes,
s'est debande et dissemine ; que les Polonais seuls, au
nombre d'environ quatre-vingts, sont restes reunis et
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sont arrives dans leur mouvement retrograde jusque sur
votre territoire ou ils ont pose les armes. \Teuillez rece-

voir nos remerciements pour I'emipressement avec lequel

vous nous avez fait cette communication.
» Vous nous annoncez, par la meme occasion, que vous

avez donne des ordres pour que ces Polonais soient
conduits sur notre rive et que vous avez donne la preference
au port de Rolle. Vous nous faites enfin connaitre les

motifs qui vous ont dicte cette mesure.
» Nous sentons la force de ces considerations qui vous

ont engages ä eloigner de votre territoire les Refugies,
vu la provocation ä l'insurrection qu'ils ont tentee dans

tin Etat voisin. Ces motifs, qui d'ailleurs sont les memes

pour nous, nous ont fait prendre le parti de diriger les

Refugies dans le Canton de Berne et sur les autres lieux
d'ofi ils sont venus.

» Mais, en vous donnant cette preuve de hems confe-
deres, nous devons cependant reserver formellement que
votre Etat ne sera point libere des charges qui lui incom-
bent si, contre toute attente, le Canton de Berne avait pris
des mesures pour s'opposer ä la rentree des Refugies sur
son territoire : que, dans tous les cas, les Refugies qui
anterieurement ä l'evenement se trouvaient dejä ä

Geneve, ou qui y ont penetre directement depuis la France,
devront rester ä votre charge et ne pourront, quoi qu'il
arrive, tomber a la notre.

» Nous pensons, au surplus, que vous n'aurez pas fait
partir la 2e barque pour Rolle avant de connaitre notre

reponse.
» Nous consentons ä ce que vous suiviez cette marche,

mais apres que vous aurez vous-memes adhere aux
conditions ci-dessus mentionnees et moyennant encore que
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la 2e barque ne soit expediee que le 5e du courant au plus
tot. »

Le but de ceux qui ecrivaient cette lettre est evident :

ils reconnaissaiemt le droit du canton de Geneve de prendre

les miesures necessaires pour eloigner des hotes si

genants ; ils partageaient avec les autorites de ce canton
l'idee que, tout en se debarrassant des refugies, il fallait
eviter qu'ils ne tombassent entre les mains de leurs perse-
cuteurs ; ils etaient disposes ä aider, en « bons confede-

res », les Genevois dans la täche difficile qui leur incom-
bait ; mais ils refusaient categoriquement de se mettre,
en acceptant ces hotes encombrants, dans la situation
meme que Geneve voulait eviter. C'est pourquoi le gou-
vernement vaudois etait pret ä accorder aux proscrits le

droit de passer au travers du canton, si Berne, d'oü les

Polonais etaient venus en Suisse romande, consentait ä

son tour ä les accueillir.

Berne commenca par refuser. La situation d'Etats sou-

verains, dont les cantons jouissaient, et le souci de la

sauvegarder en toute occasion poussaient parfois leurs

gouvernements ä prendre des attitudes ego'istes vis-ä-vis
de leurs confederes : ils cherchaient d'abord ä se dechar-

ger de toute responsabilite et de toute obligation, et ce

n'est qu'ensuite qu'ils consentaient ä collaborer, Cela ne

rendait pas facile la täche du Conseil d'Etat vaudois qui,
soucieux des interets de la Confederation autant que des

siens, ecrivait, le 5 fevrier, au Conseil executif de Berne*:

« Comment serait-il possible, dans l'interet de la
neutrality de la Suisse et de ses relations avec un pays voisin,
de conserver sur notre territoire, apres ce qui s'est passe,

une troupe d'etrangers dont la presence dans notre Canton,

contigu aux Etats sardes, annoncerait en quelque
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Sorte que nous voulons, ainsi que la Confederation elle-

meme, leur faciliter l'occasion et les moyens de former
de nouveaux complots et de recommencer des entreprises
hostiles »

Le gouvernement de Geneve developpait les memes
considerations dans sa correspondance avec le gouvernement

vaudois 5
; et celui-ci n'avait d'autre ressource que

d'iinsister ä son tour aupres de celui de Berne et d'engager
celui de Geneve a obtenir des autorites frangaises le

passage de ceux des refugies en faveur desquels on ne pou-
vait pas intervenir ä Berne, soit essentiellement des refugies

italiens. Voici ce que dit, en effet, le registre des

seances du Conseil d'Etat du canton de Vaud, ä la date

du io fevrier6 :

« On lit une lettre du gouvernement de Geneve, en date

d'hier. II fait observer que quelques refugies italiens ont
ete renvoyes du Canton de Vaud sur la frentiere duquel
il les avait fait diriger ; que, vu l'importance d'eloigner
des hommes qui ont compromis aussi fort la neutrality
de la Suisse, et dont la presence sur la frontiere sarde ne

peut etre toleree, il invite le Conseil d'Etat de la maniere
la plus pressante ä accueillir ä Coppet les refugies italiens
munis de passeports, qui n'ont pour quitter Geneve que
cette ressource et dont l'intention n'est que de traverser
le Canton de Vaud en transit. Le gouvernement de

Geneve ajoute que son lieutenant de police, pour constater

expressement cette condition, la fera connaitre, pour cha-

que cas individuel, au Prefet de Nyon.
» Le Conseil d'Etat decide de repondre qu'il pense que

ceux des refugies italiens qui ont des passeports fran^ais
peuvent etre renvoyes directement en France ; que quant
ä ceux qui ont d'autres passeports, ainsi qu'aux Alle-
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mands, le Conseil lui fait part de sa demarche d'aujour-
d'hui aupres des gouvernements de Fribourg et de Berne

qui, dans ce moment, refuse«t le passage ; qu'aussitöt

que nous aurons l'assurance qu'ils seront admis au

passage par ces deux cantons, nous les laisserons transiter
sur notre territoire; que nous esperons que cette demande

sera promptement accueillie ; et que, pour en assurer
d'autant mieux le succes, nous le prions de joindre leurs

demarches aux nötres. »

On sait que, au meme moment, le Grand Conseil du

canton de Berne acceda, en principe, aux suggestions des

cantons occidentaux ; il se declara pret ä accueillir les

refugies polonais ä condition que les frais fussent parta-
ges entre les trois cantons interesses 7. Solution equitable,
ä tout bien considerer. Meme la presse de gauche, qui
s'acharnait ä deplorer hautement cet « affligeant spectacle

» des « marchandements » des cantons, la declarait
« extremement sage et raisonnable » 8.

Du moment que c'etait aux gouvernements cantonaux
ä payer les pots oasses, ni Berne, d'oü les refugies etaient

venus, ni Vaud et Geneve, d'oü ils etaient partis pour
operer leurs mefaits, ne pouvaient se soustraire ä cette

obligation. Mais le gouvernement vaudois avait besoin
de l'appui de l'opinion publique pour assumer la charge
que cette solution lui imposait. II tenait d'ailleurs, pour
repondre aux allegations du gouvernement sarde", ä don-
ner la preuve qu'il n'avait manque ni de prevoyance ni
de fermete en face des evenements qui avaient ete et qui
demeuraient si graves pour le pays. Aussi convoqua-t-il
le Grand Conseil ; il lui soumit, le 21 fevrier, un rapport
qui contient un expose historique, complet et objectif, de

ce qui s'etait passe 10. II concluait en demandant ä etre
autorise ä adherer ä la decision du Grand Conseil de
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Berne ; il demandait des pleins pouvoirs pour traiter et

terminer cette affaire de la maniere la plus conforme
« ä l'honneur et aux interets du canton ». Cette phrase,
dans laquelle la preoccupation de sauvegarder l'honneur
du pays occupe, ä juste titre, la premiere place, merite
d'etre soulignee.

Les difficultes multiples qui avaient entrave et entra-
vaient encore Taction du gouvernement vaudois ressor-
taient clairement de ce rapport. On y voyait entre autres

que, ä la suite d'une communication du gouvernement
bernois qui l'avait alerte ä la veille des evenements, il
avait envoye, le 27 janvier, une circulaire aux prefets des

districts riverains du lac pour les inviter ä surveiller les

Polonais et ä renvoyer ceux d'entre eux dont les passe-

ports n'etaient pas en regle11; alerte de nouveau le lende-
main par des nouvelles envoyees par le prefet de Nyon 12,

il s'etait empresse de renforcer la surveillance « par des

patrouilles conjointement avec la gendarmerie »
13

; le

31 janvier, il avait envoye des instructions plus strictes

encore
14

; le meme jour, il avait nomme un comjmandant

superieur pour les troupes mises sur pied le long des rives
du lac 15

; enfin, il avait place sous les ordres de cet offi-
cier un bataillon d'infanterie et une compagnie de cara-
biniers. « Quelle que soit la commiseration due ä l'infor-
tune », ce sont les mots memes du president du Conseil
d'Etat16, « le Canton de Vaud ne peut permettre ä des

etrangers de s'installer sur son sol par la violence et en

armes ».

Tout ce qu'on avait pu faire pour empecher cet abus —
car e'en etait un — on l'avait fait. Le zele du gouvernement

vaudois avait choque les proscrits, nous le savons ;

Harro Harring accusa « la police vaudoise » d'avoir pris
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les armes pour « remplacer les gendarmes de Charles-

Albert »17, et la presse radicale, inspiree par Druey, n'etait

pas plus moderee dans ses expressions 1S.

Certes, on ne pouvait reprocher au gouvernement vau-
dois l'aveuglement volontaire que Ton a attribue ä la

police de Geneve Mais les mesures qu'il avait prises,
improvisees au dernier moment, n'avaient pas ete
süffisantes ; il est evident que cela placait le canton en mau-
vaise posture vis-ä-vis du gouvernement sarde.

Le gouvernement francais, d'autre part, ne voulait
accueillir les refugies qu'ä des conditions inacceptables

pour eux; ceux-ci les refusaient dedaigneusement. L'atti-
tude du gouvernement genevois, qui ne pensait qu'ä se

debarrasser d'eux, celle du gouvernement de Berne, qui
montrait si peu d'enthousiasme ä les recevoir, tout cela

augmentait le malaise. Dans ces conditions, la formule

proposee par Berne etait la bienvenue. Apres avoir en-
tendu le preavis d'une commission dont Charles Monnard
etait le rapporteur, le Grand Conseil, dans sa seance du

22 fevrier, approuva l'attitude du Conseil d'Etat, le louant
« hautement » pour « sa conduite » ; au projet de resolution

que le Conseil d'Etat proposait il ajouta une phrase

qui deolarait nettement qu'il etait de « l'interet federal »

que l'on eloignät les refugies du territoire d'un canton
« limitrophe des Etats sardes ». On voulait montrer par
la que ce qui avait oppose le gouvernement vaudois aux
refugies, ce n'etait pas des raisons ideologiques, mais la

condition speciale du canton : celui-ci, gardien des fron-
tieres de la Confederation, ne pouvait pas permettre que
celles-ci fussent violees au detriment des Etats etrangers;
cela aurait ete contraire « ä l'honneur et aux interets du

Canton de Vaud » 20. C'est la, en effet, la phrase qu'on lit
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dans la resolution qui fut adoptee, comme dans le rapport
du Conseil d'Etat dont nous avons parle plus haut : c'est

bien la — il est juste de le relever — la preoccupation
essentielle qui dicta au gouvernement son attitude.

Les bases ainsi fixees, l'accord definitif entre les trois
cantons ne tarda pas ä etre realise ; le 25 fevrier, les dele-

gues de Berne (de Lerber), de Geneve (Fatio) et de Vaud
(Emmanuel de la Harpe et Jaquet) se rencontrerent a

Lausanne pour en fixer les termes, qui furent approuves
le jour meme par le Conseil d'Etat vaudois. Les voici21 :

« i° Les trois Cantons de Berne, Vaud et Geneve agi-
ront de concert immediatement, soit aupres du Directoire
federal et de la Diete pour que l'affaire des Polonais

refugies soit declaree federale, soit aupres du gouvernement

francais pour en obtenir les conditions les plus

propres ä faciliter leur prompte evacuation du sol suisse.

» 2° En attendant que les demarches collectives men-
tionnees ci-dessus aient obtenu leur resultat, ou pour le

cas oü elles n'auraient aucun succes ou n'auraient qu'un
sueces incomplet, les charges quelconques qui pourraient
resulter pour les trois cantons contractants de la presence
dans le Canton de Berne des refugies polonais qui y
seront transporters d'Avenches et de Geneve seront sup-
portees par tiers entre lesdits Cantons de Berne, Vaucb

et Geneve ; les mesures ä prendre ä cet egard auront lieu

dun commun accord et l'affaire en general sera consi--

deree comme etant d'interet commun entre les trois Cantons.

» 30 Les Etats de Vaud et de Geneve ne s'engagent
nullement, comme l'Etat de Berne, ä donner des subsides

d'argent aux refugies cantonnes sur le territoire de ce
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dernier Etat. Toutefois, dans le cas de necessite absolue
de subsides reguliers, les Cantons de Vaud et de Geneve

devront etre prealablement consultes.

» En cas de besoin urgent, l'Etat de Berne pourra
donner un premier secours, sauf ä prevenir immediate-
ment les deux autres Etats.

» II devra etre precede de meme ä l'egard des depenses

imprevues et urgentes auxquelles l'Etat de Berne se trou-
verait appele ä pourvoir et qui ne seraient pas des

subsides reguliers.

» 4° Dans le nombre des refugies auxquels la rentree
dans le Canton de Berne serait accordee pour le compte
des trois cantons, il ne pourra etre compris que ceux qui
ont sejourne precedemment dans le Canton de Berne et

qui se trouvent inscrits dans les tableaux de subsides et

les registres de la Police dont ils avaient des cartes de

sejour.
» Pour l'execution de la presente convention, il sera

fait une liste exacte des refugies polonais qui sont ä

Avenches et ä Geneve, et, dans tous les cas, les articles 2

et 3 de cette convention ne pourront concerner que ks
individus qui seront nominativement portes sur cette
liste.

» II est entendu que ceux d'entre les refugies portes
dans cette liste nominative qui se seraient eloignes du

Canton de Berne de maniere ä donner des presomptions
jugees süffisantes qu'ils ont trouve ailleurs un refuge
seront rayes de cette liste, comme ne comptant plus au

nombre de ceux qui font le sujet de la presente convention.

Avis en sera donne aussitot que possible par le gou-
vernement de Berne aux deux autres Etats contractants.
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» 5° Aussitot que le Canseil executif du Canton de

Berne aura rati fie les articles ci-dessus, il devra en etre

donne avis par lui aux deux autres Etats dans le plus

bref delai possible, afin qu'on puisse prendre immediate-

ment les mesures necessaires pour le transfert dans le

Canton de Berne des refugies polonais qui sont ä Aven-
ches et ä Geneve. »

&¥ x

Des ce moment, le gouvernement vaudois envisagea

toujours le probleme dans un esprit de solidarite federale;

il se proposait de faire, de concert avec les deux autres

cantons, des demarches pour que l'affaire füt declaree

federale lors de la diete prochaine 22, et il avait raison.

Une depeche du Directoire federal, datee du 25 fevrier,
lui avait donne connaissance des reproches venimeux du

Prince de Metternich 23. Celui-ci, nous le tenons de lui-
meme 24, voulait etablir autour de la Suisse un veritable
« cordon sanitaire moral » : il s etait assure dans ce but
la solidarite de la plupart des puissances europeennes ;

la pression qu'on exerqait sur ce pays etait bien forte. Et
cependant, le 6 mars, le president du Conseil d'Etat vaudois

suggerait au Directoire de repousser ces reclamations

avec fermete : il s'exprimait ä ce sujet en termes

fort dignes 25
:

« Nous estimons que la Suisse a le droit de reclaimer

pour elle-meme la faculte d'accorder l'hospitalite au mal-

heur, faculte qui, dans l'etat du droit public de l'Europe,
appartient ä tous les Etats constitues ; mais, sans admet-

tre pour les autres Etats un droit quelconque d'interven-
tion envers la Suisse lorsqu'elle accorde l'hospitalite, nous
reconnaissons que ce droit a ses limites et que, apres ce

qui s'est passe en dernier lieu, les refugies polonais ont
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perdu le caractere recommandable pour lequel ils pour-
raient reclamer un asile dans un pays libre. »

La franchise de ce paragaphe, qui contenait ä la fois
la condamnation des interventions etrangeres et celle des

auteurs de l'expedition de Savoie, etait bien ce qu'il
fallait pour que l'attitude du gouvernement vaudois deplüt
aux uns et aux autres. Elle etait pourtant sage ; elle

explique la nette distinction que ce gouvernement put
faire ensuite entre les auteurs responsables de cette entre-

prise et les autres proscrits.
Plus loin, la lettre au Directoire repondait directement

aux allegations de Metternich :

« La lettre de S. A. le Prince de Metternich renferme
certains reproches qui ne sauraient concerner notre canton.

Non, le gouvernement du Canton de Vaud n'a point
totere un seul instant (pour nous servir de l'expression
de la note) la conspiration d'aucune troupe d'aventuriers;
non, ce gouvernement n'a point permis ni par negligence

ni par complicity qu'on ourdit publiquement une trame
dont les suites pouvaient compromettre la Suisse autant

que ses voisins. Le gouvernement du Canton de Vaud
estime, au contraire, avoir fait ce que ses devoirs envers
la Confederation et envers lui-meme, son respect pour les

Etats voisins, sa foi pour les traites lui prescrivaient de

faire ; et c'est pour tout cela qu'il ne saurait accepter
aucune part des reproches que renferme la note du prince
de Metternich. »

Et plus loin encore, en termes peut-etre excessifs si Ton

considere les engagements reciproques que le droit
international doit toujours admettre comme existants entre
Etats limitrophes, quelle que soit leur organisation inte-

rieure, meme s'ils ne sont pas consacres par des traites :
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« Nous ne saurions jamais admettre que des gouver-
nements constitutionnels puissent se diriger autrement

que d'apres les principes de <leur constitution et des lois

qui les regissent, ni qu'ils puissent dans aucun cas etre

exposes aux consequences qui resulteraient d'entreprises
de tiers qu'ils auraient cherche d'empecher. »

Ces arguments, dont le Vorort se servit largement dans

sa courageuse reponse ä De Bombelles26, s'adressaient
ä la fois ä l'Autriche et ä la monarchic sarde qui avait
fait des demarches analogues 37. D'autre part, le prefet
de Nyon transmettait, le 7 mars, au Conseil d'Etat des

renseignemlents precieux28 que celui-ci s'empressait de

cornmuniquer le jour meffle au Directoire federal29 : une
somme d'argent importante, 870 000 fr. environ, etait
entree en Suisse, venant de France, lors de l'expedition
de Savoie ; c'etait done en France et non en Suisse que
le «principal complot» avait ete prepare, et le gouverne-
ment vaudois pouvait beneficier d'une sorte d'alibi. L'on
peut croire que cette consideration ne fut pas etrangere
ä la decision du gouvernement frangais, qui autorisa,
quelques semlaines plus tard, le passage des refugies sur
son territoire, ä condition qu'il ne s'agit que de refugies
polonais 30.

Nous avons vu que l'accord passe entre les trois
cantons se limiitait, lui aussi, au reglement de la condition des

refugies polonais. II faut pourtant remarquer que Maz-
zini, qui avait sejourne ä Lausanne pendant quelques

jours ä la fin du miois de fevrier, quitta la ville et se diri-
gea sur Berne lorsqu'on decida d'y acheminer la colonne
des Polonais cantonnee ä Echallens au debut du mois
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suivant31. On est porte ä penser que, bien que les engagements

officiels du canton de Berne fussent limites aux
Polonais, les delegues vaudois obtinrent que Ton tolerät
l'acheminement vers cette ville de quelques refugies
Italiens ou d'autres mfalheureux qui avaient appartenu aux
memes bandes.

En tout cas, c'est des refugies italiens que le Conseil

d'Etat vaudois se preoccupait surtout quand il commu-
niqua au Directoire federal, le 7 mars, des renseigne -

ments sur les difficultes que ceux-ci rencontraient ä la

frontiere franqaise. Les postes de douanes francais
avaient rei;u une consigne tres severe : 1'entree en France,

meme ä titre de transit pour l'Angleterre, etait re fusee

aux Italiens, exception faite de ceux qui repondaient a

la double condition d'etre tres riches et d'etre agrees par
le gouvernement royal3"'. Cette double condition etait
bien difficile ä remplir, et la frontiere francaise etait, en

fait, fermee aux proscrits.

Le gouvernement vaudois se preoccupait de la chose,

pour des raisons de solidarite humaine et pour des rai-
sons d'ordre pratique, tout aussi comprehensibles d'ail-
leurs. Le 6 mars dejä, il avait ecrit au Conseil executif
de Berne et au Conseil d'Etat de Geneve aux fins d'en-

tamer des negociations avec l'ambassade de France et le

Directoire federal dans le but d'obtenir que les refugies
pussent etre achemines sur la France « ä des conditions
telles que la sortie soit executable et qu'elle ne depende

pas de la demlande des refugies eux-memes »33.

Sur ce dernier point, la these vaudoise etait plus tran-
chante que celle qu'aurait preferee le Conseil executif de

Berne, plus genereux alors avec les proscrits 34. Les deux
cantons etaient d'accord pour ne pas permettre que des
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puissances etrangeres leur contestassent leur droit d'ac-

cueillir les refugies ; mais le Conseil vaudois exigeait

que l'on ne mit pas en cause leur droit de les expulser,
s'il jugeait qu'ils ne meritaient pas l'hospitalite qu'on leur

avait accordee. Le droit d'asile s'exerqait, en effet, selon

la conception d'Emmanuel de la Harpe, « au profit de

celui qui l'accorde et non de celui qui le demande ; car
nul n'a droit de s'asseoir au foyer domestique » de n'im-

porte qui, « sans la permission de ceui-ci » 3r>. La faculte
de retirer cette permission aux indignes etait sous-enten-

due ; elle aurait ete meconnue si, pour accuellir ailleurs

ces indesirables, on avait exige leur consentement. C'est

dans ce sens que le Conseil d'Etat ecrivit le 24 mars au

Conseil executif de Berne la lettre qui suit, importante

par les considerations qu'elle renferme °6
:

« Nous sommes d'accord avec vous que l'etranger n'a

nul droit d'intervenir dans les affaires interieures de la

Suisse, ni sous le rapport de l'hospitalite qu'elle peut

exercer envers qui bon lui semble ni sous aucun autre

rapport. Tout ce que les Etats voisins peuvent demander,

c'est qu'il ne soit pas fait contr'eux des entreprises ou des

attaques qui partiraient du territoire suisse, dont la

neutrality doit etre une garantie reciproque de surete et de

securite. Nous estimons done avec vous que sous ce point
de vue l'independance de la Confederation doit etre sou-

tenue avec force et dignite. C'est lä un principe sur lequel

il ne saurait y avoir deux opinions.

» Mais ä cöte de ce principe, il est une question qui
bien qu'elle lui soit liee par ce qui s'est passe, n'en est pas

moms dans le fond tout ä fait independante : c'est celie

de savoir s'il est dans l'interet de la Suisse, et plus par-
ticulierement des Cantons de Berne, de Geneve et de
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Vaud, de continuer l'hospitalite ä des gens qui apres
l'avoir en quel que sorte usurpee par la surprise, viennent
d'en abuser par la ruse et par la violence. A cet egard
nous n'hesitons pas ä penser, avec le Directoire federal,

que les Polonais qui ont pris part aux derniers evene-

ments doivent quitter le territoire suisse, aussitot que
cette mesure sera rendue possible par l'effet des negocia-
tions qui doivent etre ouvertes dans ce but avec la France.
Cette opinion est fondee sur ce que la Confederation ne

saurait, dans le sentiment de l'honneur national, mettre
son repos ä la merci de quelques etrangers qui l'ont dejä
trouble, qui ont ose prendre les armes sur son territoire
sans son consentement, qui ont meprise les ordres des

autorites, et qui aujourd'hui encore annoncent assez

publiquement leur intention de se devouer a tout parti, ä

toute entreprise qu'ils croiroient de pres ou de loin favorable

ä leurs vues.
» Dans un tel etat de choses d ne serait ni juste ni

raisonnable que la Suisse ou quelques-unes de ses parties
dussent faire le sacrifice de leur securite, entretenir une

police desagreable et s'exposer ä des nouvelles depenses

considerables, peut-etre ä des charges permanentes. »

a ^* ^

On dut s'occuper encore ä maintes reprises des suites

diplomatiques de l'affaire de Savoie. Le 27 mai 1834,

alors que la polemique avec les puissances etrangeres etait
plus brülante que jamais 37, Emmanuel de la Harpe, vice-

president du Conseil d'Etat, presenta au Grand Conseil

un nouvel «expose historique » sur ce sujet38. 11 put
annoncer que la France avait enfin accorde, le 11 mai, « le

passage aux refugies italiens sur le meme pied qu'aux
Polonais » 30. Tel est le sens des communications que le



— 186 —

Directoire federal avait fait parvenir an gouvernement
vaudois en date des 12 et 16 raai,0.

11 vaut la peine de remarquer que, dans ces memes

missives, le Directoire federal avait demande au gouver-
nement vaudois « un etat complet de tons les Italiens

connus pour avoir participe ä l'entreprise contre la Sa-

voie »• Faire une enquete ä ce sujet et etablir cette liste
etait une mesure qui se justifiait entierement du moment

que Ton vouilait faire une distinction nette entre ces refu-

gies-lä et ceux auxquels on ne pouvait adresser semblable

reproche : et cela avait ete lä l'attitude du gouvernement
vaudois et celle des autres gouvernements helvetiques.
Toutefois le Conseil d'Etat du canton de Vaud n'admit

pas qu'on lui demandät de faire du zele pour aggraver
la situation des proscrits, quels qu'ils fussent. S'il avait
soutenu avec fermete son point de vue vis-ä-vis d'eux

comme vis-ä-vis des gouvernements etrangers, s'il avait
ete chercher jusque dans les registres des douanes des

arguments qui lui permissent de repousser tonte responsa-
bilite, memie indirecte, dans leurs entreprises, c'est qu'il ne

voulait pas qu'on püt le soupconner d'avoir manque ä ses

devoirs internationaux. Mais, quand ce danger n'existait
plus, son desir le plus vif, quoique inavoue, etait de don-

ner ä ces malheureux qui lui demandaient un asile et

l'illusion d'avoir une patrie, un appui genereux. « Quant
ä la note demandee », lit-on dans le proces-verbal de la

seance du 6 juin, le Conseil d'Etat se borna ä l'envoi
d'une liste que le Departement de Justice et Police lui
avait soumise, « renfermant les noms des individus qui
lui ont ete indiques comme ayant paru ä Geneve pendant
le temps de l'expedition » Et plus tard, sur une nou-
\'elle question sur le meme sujet, il precisait : « qu'il ne

pouvait absolument que faire connaitre les noms des
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individus qui lui ont ete indiques comme ayant paru ä

Geneve, sans qu'on puisse aucunement en conclure que
tous ces individus ont pris part ä l'entreprise » 42.

Cet agnosticisme est eloquent. On trouve un temoi-

gnage tplus sür encore de cette attitude dans les mesures

que Ton dut prendre, sur la demande des puissances, ä

l'egard de Mazzini. Le ministre du roi de Sardaigne en

Suisse, le baron de Vignet, s'occupait beaucoup de ce

grand conspirateur, que Ton considerait dejä comme le

plus redoutable des proscrits 43. Son collegue, le comte de

Bombelles, qui representait alors en Suisse l'empereur
d'Autriche, le soutenait dans ses demarches. A la suite
d'une note que ce diplomate avait presentee le 4 juillet,
le Vorort ecrivit au Conseil d'Etat du canton de Vaud,
les 5 et 7 juillet, pour demander que Ton recherchät tous
les Italiens compromis dans les derniers evenements, et

tout specialement « un homme aussi dangereux que Mazzini

».

On a remarque que ce nom ne figure jamais dans les

documents genevois relatifs aux mesures prises contre les

chefs de l'expedition de Savoie44. La police de Geneve sem-
ble l'avoir ignore. On ne peut en dire autant de la police
vaudoise. Elle connaissait mieux les hotes du territoire
qui etait confie ä sa vigilance ; elle avait dü s'ocuper ä

maintes reprises de Mazzini. Des documents dejä publies,
d'autres jusqu'ici inedits, nous en fournissent la preuve4".

Mais, si Ton etait oblige de s'occuper de lui, cela ne vou-
lait pas dire qu'on voulüt le persecutes II beneficiait
d'une situation analogue ä celle que Manzoni a si bien

decrite : le heros de son rorrtan, un pauvre paysan, etait
tombe sous la rigueur des lois pour avoir partieipe ä une
erneute ä Milan ; il s'enfuit dans la province de Bergame
afin de chercher protection sous les ailes du lion de
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St-Marc ; on demanda son extradition ; mais les auto-
rites venitiennes n'en voulaient pas de se solidariser avec
les Espagnols, alors maitres de Milan, et de leur livrer
leur victime. Renzo fut recherche suivant toutes les

formes, miais on ne le trouva jamais. 11 serait irreverencieux
de comparer Mazzini avec le naif garpon que l'imagina-
tion de Manzoni a rendu immortel ; mais l'attitude du

pays dont il etait l'höte ne fut pas differente de celle des

Yenitiens ä l'egard de celui-ci.
Les reproches et les demandes de Bombelles furent

soumises ä l'examen du Conseil d'Etat vaudois le 24 juil-
let. apres un delai de trois semaines. C'est ä cette date

seulement, et apres la session de la Diete, reunie ä

Zurich m, dans laquelle la question des refugies avait ete

abordee, que Ton se decida, ä Lausanne, a prendre les

mesures demandees. On fit, comime d'habitude, une
distinction entre Mazzini, Melegari et Agostino Ruffini
d'une part, qui etaient « connus pour avoir pris part aux
affaires de Savoie» et qui, pourtant, etaient destines ä etre

expulses si on les apprehendait, et les autres prevenus,
Rosales, Ghignone et Giovanni Ruffini, d'autre part,
contre lesquels cette accusation n'avait pas ete formulee
et que, par consequent, on se bornait ä mettre sous
surveillance. 11 faut remarquer que Druey, le grand ami des

proscrits, s'opposa energiquement ä ces decisions, pourtant

si legitimes, et exigea que son opposition fut consignee

au proces-verbal".
Mais il s'agissait lä de mesures toutes platoniques.

Mazzini, Melegari et Giovanni Ruffini etaient ä Lausanne
a ce moment; ils y sejournaient depuis les premiers jours
de mai, caches, parait-il, dans une m&ison de la place de la

Riponne, oh ils etaient les hotes d'un refugie francais,
l'avocat Allier, et de la famille du beau-pere de celui-ci.
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l'avocat vaudois Jean Mlandrot. En vue de l'arrestation et

de l'expulsion de ces proscrits, le Conseil d'Etat se borna
ä adresser une circulaire aux prefets des differents
districts 4S, comime il l'avait fait dans d'autres cas qui n'inte-
ressaient pas directemient Je canton 49

; il paraissait igno-
rer la presence de Mazzini ä Lausanne ; du moins, il
l'ignorait officiellement. Et pourtant, a. cette mieme epo-

que, l'höte de Mazzini, l'avocat Allier, avait eu la mal-
chance de tuer en duel un homrne de lettres frangais avec

lequel il s'etait brouille. A cette occasion, la police avait
eu l'obligation de se renseigner sur ce personnage ; les

journaux avaient parle de lui ä plusieurs reprises ; des

brochures ecrites sur son cornpte avaient ete repandues
dans le pays. Le Conseil d'Etat lui-meme dut enfin s'oc-

cuper de ce turbulent etranger. Dans sa seance du 23 sep-
tembre 50, il prit connaissance d'un rapport du Departement

de justice et police qui, entre autres, signalait
« M. Allier comme s'etant permis de recevoir et de cacher

chez lui des etrangers expulses du pays » ; il citait « des

faits speciaux qui constataient cette partie de la conduite
de M. Allier ».

Ces « faits speciaux », le Conseil d'Etat vaudois n'avait
done plus le droit de les ignorer. Et cependant, dans sa

seance du 26 septembre, au regu d'une nouvelle circulaire
du Vorort datee du 18 51, il se borna ä approuver que l'on
ecrivit « aux prefets pour les inviter ä surveiller le nom-
mle Mazzini et ä referer, s'il peut etre decouvert » 52. Une
circulaire aux Prefets partait sous la meme date ; mais
ce n'est que trois jours plus tard, apres que la police de

Lausanne eut ete alertee par celle de Geneve, qu'on la

completa des donnees necessaires pour que ceux-ci pus-
sent agir d'une facon effieace 53. Notons encore que, le 26

septembre dejä, on avait ecrit au Directoire federal pour
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l'assurer que « cet etranger intrigant et actif n'avait pas

cesse, deja precedemment, d'etre l'objet de l'attention et

des recherches de nos autorites de police. Et Ton avait

ajoute, prudemiment : « mais il est fort difficile de l'at-
teindre, parce qu'il parait avoir plusieurs passeports diffe-
rents, sous de faux noms, et que nous n'avons aucun

signalement exact de sa personne » 54.

Pour apprecier ces declarations ä <leur veritable valeur,
il faut se rappeler que le Conseil d'Etat vaudois connais-

sait fort bien les faux noms des passeports de Mazzini :

on en lit l'un, au moins, dans le proces-verbal de sa seance

du 24 juillet ; quant ä son signalement, la circulaire aux
prefets du 29 septembre, le donne tout au long. Peut-etre
le chef du Departement les ignorait-il avant de recevoir
les renseignements de la police de Geneve. Peut-etre aussi

preferait-il les ignorer. Mais le 29 septembre, au moment
ou la circulaire partait, les braves conseillers d'Etat vau-
dois n'avaient plus l'obligation diplomatique d'etre sourds

et aveugles. Quelqu'un avait fait entendre discretement

au grand conspirateur genois qu'a la suite de la derniere
demiande de renseignements du Vorort, il ferait bien de

quitter le Canton ; quelqu'un lui avait donne connais-

sance des termes de la lettre du Vorort et meme des

expressions fort dedaigneuses dont l'ambassadeur d'Au-
triche avait accompagne ses demarches : et Mazzini
n'avait pas ete long ä comprendre55.

Giovanni FERRETTI.
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1 M. Mauerhofer, Massini et les refugies iialiens en Suisse, dans
la Revue d'histoire Suisse, XII (1932), p. 44 suiv. ; voir specialement
P- 72"73, 92. L'accusation remonte ä l'epoque de Mazzini : c'est lui-
meme qui nous dit (Ricordi autobiografici, Imola, 1938, pp. 189-90),
que l'expedition de Savoie fut suivie par « un immenso clamore di
biasimo». Entre autres, Sismondi, qui etait pourtant tres lie avec
les liberaux italiens, la lanqa : voir sa brochure Conseil d'un ami
aux patriotes refugies, Paris, 1834 ; et son Epistolario (Florence,
I93Ö, vol. Ill, pp. 159-60). Voir aussi les temoignages de Tom-
maseo (Tommaseo-Capponi, Carteggio inedito, Bologne, 1911, I,
p. 607) et de Giusti (Epistolario, Florence, 1932, vol. I, p. 64).

2 Le meilleur plaidoyer c'est Mazzini lui-meme qui l'ecrivit, en
traqant, dans les notes autobiographiques dont il accompagna les
volumes de l'edition Daelli de ses ceuvres (Milan, 1861 et suiv. ;
voir Ricordi cit., p. 215 suiv.), un tableau riche de comprehension
des conditions de la Suisse de ce temps-lä. Une traduction franqaise
de ces pages va paraitre dans la revue La Suisse romande.

3 Archives du Conseil d'Etat du canton de Vaud, Lettres du Petit
Conseil ä l'exerieur, vol. 15, p. 491. Je profite de l'occasion qui se

presente ici pour manifester publiquement ma respectueuse
reconnaissance au Conseil d'Etat vaudois qui a bien voulu me permettre
de consulter largement ses precieuses archives, oü j'ai trouve une
riche documentation sur la question abordee dans cet article et sur
le sejour de Mazzini et de Melegari ä Lausanne, dont je parlerai
ailleurs.

4 Arch, cit., ibidem, p. 492.
5 Voir specialement la lettre du Conseil d'Etat vaudois, ibidem,

P- 493-
6 Arch, cit., Registre des deliberations, n. 116, p. 117.
7 W. Prechner, Der Savoyersug 1834, dans la Revue d'histoire

suisse, IV (1924), pp. 498-503. — Voir, du meme auteur, L'expedition

de Savoie de 1834 et le canton de Vaud, dans la Revue histo-
rique vaudoise, XXXV (1927), p. 90-93.

8 Voir le Nouvelliste vaudois du 14 fevrier 1834.
9 C'est dan$ une crculaire du marquis de la Tours, du 3 fevrier,

qu'on lit : « II parait pour le moment! que les autorites de ces cantons

bien que prevenrues par la Legation de S. M. ä Berne du projet
des refugies et des Polonais ont en quelque sorte voulu fermer les

yeux sur les mouvements de ces revolutionnaires, puisqu'elles ne se

sont nullement opposees ni au passage ni ä l'embarcation des homines

et des armes qui ont ete arretes sur le territoire genevois. »

(Arch. d'Etat de Florence, Esteri 256g, Correspondance avec la

Legation sarde.) — Contre cette accusation, il faut pourtant remar-
quer que si la diplomatic europeenne avait ete alertee, en automne
1833, ä propos de l'expedition de Savoie meditee par Mazzini,
l'alarme avait ensuite cesse : les gouvernements sarde et autrichien
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eux-memes n'y pensaient plus. Ce n'est qu'ä la veille de cet evene-
ment, le 29 janvier 1834, que, nouvellement alerte, De Bombelles en
ecrivit au Comte Harting, ä Milan : sa lettre a ete publiee par
E. Dd Cerro, G. Mazzini e G. S'doli, Turin 1909, pp. 198-9.

10 Le rapport est publie dans le Bulletin du Grand Conseil du
Canton de Vaud, annee 1833 (aut.) ad fin, p. 1 ss. — Le compte
rendu de la seance, qui renferme un resume du rapport et une
relation de la decision qui en suivit, est aux Archives du Conseil
d'Etat, Reg. des seances du Grand Conseil, vol. 7 (1832-34), p. 341 ss.

11 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'interieur, vol. 77, p. 238.
12 Voir la reponse du gouvernement, dans le meme registre,

vol. 77, p. 241.
13 Ibidem, p. 240.
14 Ibidem, pp. 246, 247.
15 Ibidem, p. 248.
16 Ibidem, p. 253.
17 Memoires sur la Jeune Italie et sitr les derniers evenements

de Savoie, par un temom oculaire, Paris 1834, II, p. 12 ss.
18 Voir specialement 1 'Europe centrale du 19 et du 23 fevrier 1834,

Cites par Mlle Mauerhofer, art. cit., p. 55-56 ; et le Nouvelliste
vaudois du 25 fevrier.

18 M. Mauerhofer, art. cit., p. 49-54.
-° Bulletin cit., 1883 (aut.) ad fin., p. 43 ss.
21 Arch cit., Registre des deliberations, n 116, p. 117. Voir sur

document le Nouvelliste vaudois du 7 mars 1834 ; voir aussi
W. Prechner, art. cit., p. 503.

22 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exteneur, vol. 16, p. 25
(Lettre au Conseil executif de Berne, du 6 mars 1834).

23 La lettre de Metternich, du 8 fevrier, et la lettre de Bombelles
qui la presentait, sont publiees dans Abschied der ordentlichen
eidgenossischen Tagsatzung des Jahres 1834, pp. 233-34.

24 Memoires, documents et ecmts divers latsses par le Prince de
Metternich etc., Paris 1882, V, p. 599.

25 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, pp 27, 29
(Lettre au Vorort, du 6 mars)

26 Abschied cit., pp 239-41 ; voir aussi la Gazette de Lausanne
du 25 mars. L'on salt que cette reponse produisit « une tres fächeuse
impression sur le corps diplomatique » (Gazette de Lausanne du
11 avril) ; la pluie ds notes menaqantes s'mtensifia : les difficultes
de la Confederation et du canton de Vaud s'accrürent.

27 Une lettre du Baron de Vignet du 27 fevrier, adressee au
Directoire federal, ava't ete communiquee par ce meme ministre
directement aux cantons mteresses. Moins exigeant, celui-ci se

bornait ä demander l'intervention du Directoire pour que les refu-
gies qui demeuraient encore dans les cantons limitrophes de la
Sardaigne fussent « contraints ä s'en eloigner » C'est ce que le

gouvernement vaudois se disposait ä faire ; mais ll n'admettait
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pas qu'une initiative etrangere l'y obligeät. Le Nouvelhste vaudois,
qui publia cette note diplomatique dans son numero du II mars, la
commentait dans les termes les plus vigoureux : « Honte ä la Suisse
» si eile renonqait au droit de proteger ceux qui sont venus lui
» demander hospitalite »

28 Arch, cit., Registre des deliberations, n. 116, p. 224 (seance
du 7 mars 1834) : « Le Departement de Justice et Police fait rap-
» port sur une lettre du Prefet de Nyon, lequel fait connaitre qu'il
» resulte des rapports de la Douane des Rousses que, pendant les
»mois de decembre et de janvier dernier, il est sorti de France
» par la frontiere suisse et principalement pour Geneve, environ
»870 mille francs de France, et qu'on presume qu'une grande partie
» de ces sommes etaient destinees ä l'expedition de Savoie... Le
» Departement propose de communiquer ces renseignements au
» Directoire federal... pour faire voir que ce n'est pas en Suisse
» que s'est forme le principal complot. »

20 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, vol. 16, p. 30.
30 Abschied cit., p. 247 suiv.
31 Le depart de la colonne ds Polonais eut lieu le 5 mars ; celui

de Mazzini le 3 ou le 4 : voir G. Mazzini, Epistolario, ed. nationale
(Imola, 1909), vol. II, p. 213-220.

32 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, vol. 16, p. 30 :

«Nul Italien refugie en Suisse» — c'etaient les termes de ces
instructions — « n'obtiendra son entree en France sans ordre superieur
ou sans visa de l'ambassade, si son but est d'y resider.» Et plus
loin : «Nul Italien n'obtiendra le passage pour 1'Angleterre, meme
quand il offrirait de voyager ä ses frais, s'il n'y a l'autorisation
du ministre, s'il n'a justifie qu'il peut voyager en voiture a ses
frais, et s'il n'a signe 1'engagement propose aux Polonais. » C'etait
— nous le lisons dans le rapport soumis au Grand Conseil le 21 fe-
vrier que nous avons dejä mentionne plus haut — 1'engagement
«de se soumettre ä toutes les mesures de surveillance et autres
que le gouvernement du roi jugera devoir adopter envers eux» :

les Polonais, auxquels le prefet d'Avenches avait communique
cette offre, l'avaient, il va sans dire, rejetee ä l'unanimite. Les
instructions dont le Conseil d'Etat vaudois se plaignait ne se bor-
naient pas ä cela ; elles continuaient : « Aucun passage de refugies
italiens voyageant ensemble, en quelque nombre qu'il soit, ne pour-
rait etre autorise s'ils ne sont de tous points dans les termes des
instructions ministerielles du 23 fevrier applicables et en outre,
s'il n'est intervenu de la part des cantons suisses oü tels refugies
se trouvent, un engagement pour le payement des frais de passage
en voiture avec subside de deux francs par jour. »

33 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, vol. 16, p. 25.
34 Voir, ä propos de cette attitude du canton de Berne, les

Memoir es du prince de Metternich, V, pp. 614-17.
35 Voir le discours d'Emmanuel de la Harpe ä la Haute Diete

du 22 juillet, dans le texte officiel que le Nouvelliste vaudois publia
dans son numero du 20 juillet.

36 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, vol. 16, p. 367.
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37 C'est ce jour meme que la presse du pays (Gazette de
Lausanne, Nouvelliste : voir aussi YEurope centrale du 26 mai) publia
une reponse energique, datee du 17 mars, du Vorort au baron de
Yignet.

38 Bulletin du Grand Conseil, 1834, p. 199 suiv.
39 Abschied cit., pp. 268-9.
40 Arch, cit., Registre des deliberations, n. 116, p. 508 (seance du

6 juin 1934).
41 Arch, cit., ibidem.
42 Arch, cit., ibidem, n. 117, p. 156 et suiv. (seance du 24 juillet

1834).

43 A. Luzio, Nuove ricerche mazziniane, memoire presente ä
l'Academie des sciences de Turin, 1924-25, pp. 1-4.

44 M. Mauerhofer, art. cit., pp. 54-55 et note 21.
46 Les documents existant dans les Archives cantonales de

Lausanne ont ete publies par D. Silvestrini, 11 soggiorno di Mazzini
in lsvizzera nel 1834, dans II Dovere de Bellinzone, des 17, 18, 24
et 25 juin 1921. D'autres documents, inedits, existant dans les
Archives du Conseil d'Etat, seront mentionnes dans la suite de cet
article.

48 Voir le Nouvelliste vaudois, du 25 au 29 juillet, qui donne le
compte rendu de la session et commente largement l'attitude des
delegues vaudois, de La Harpe specialement. Dans le numero du
ter aoüt (voir aussi Abschied cit., pp. 295-6) sont publiees les ins-
instructions du Conseil d'Etat ä la delegation.

47 Arch, cit., Registre des deliberations, n. 117, p. 158.
48 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'interieur, vol. 78, p. 36;

la lettre au Vorort pour l'informer de cette circulaire, parnn les
Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, vol. 16, p. 125.

49 Je citerai notamment une circulaire pour la surveillance et
l'expulsion de refugies allemands ä la suite de la saisie qui avait
ete faite ä Berne de deux proclamations de la Jeune Allemagne aus
Allemands opprimes et aux soldats allemands. Cette circulaire fut
envoyee le 26 juin (Lettres du Petit Conseil ä l'interieur, vol. 77,
P- 537) : mais il s'agit lä de refugies que personne n'avait vus
dans le canton dc Vaud.

r,° Arch, cit., Registre des deliberations, n. 117, pp. 334-5 (seance
du 23 septembre).

51 Arch, cit., ibidem, p. 336 (seance du 24 septembre). Voir la
circulaire du Vorort dans le Nouvelliste vaudois et dans YEurope
centrale du 30 septembre.

52 Arch, cit., ibidem, p. 341 (seance du 26 septembre).
53 Ces documents ont ete publies par D. Silvestrini, art. cit.
54 Arch, cit., Lettres du Petit Conseil ä l'exterieur, vol. 16, p. 143.
54 Le depart de Mazzini de Lausanne eut lieu, ä en juger par la

date de ses lettres, le 21 septembre : voir son Epistolario, ed. cit.,
Ill, p 89-91.
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